
 
Conseil du 3 juin 2021 Pôle : Services Techniques Directeur 

Jérôme TOURNIER 

RAPPORT N°16 : DEMANDE DE SUBVENTION DSIL – ACQUISITION D’UN VEHICULE 

UTILITAIRE ÉLECTRIQUE 

 

M. le Président expose :  

 

La Communauté de communes Ambert Livradois Forez (CC ALF) gère un patrimoine bâti de 167 bâtiments 

répartis sur tous sont territoire qui correspond à l’arrondissement d’Ambert (1230 km2). 

La maintenance et l’entretien sanitaire de ces locaux génèrent de nombreux déplacements en véhicules 

thermiques. 

 

Objet de l’opération :  

La CC ALF est sous équipée en véhicules et elle souhaite favoriser l’achat de véhicules électriques pour se 

déplacer sur son territoire. En effet, l’autonomie des véhicules électriques de dernière génération est 

adaptée aux contraintes de déplacement du service en charge du patrimoine bâti et l’absence de rejet 

atmosphérique est en phase avec le PCAET de la CC ALF. 

 

Objectifs poursuivis :  

Entretenir le patrimoine bâti de la CC ALF 

Réduire la consommation en carburant fossile de la CC ALF. 

 

 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  

NATURE DES DEPENSES Montant H.T. 

Dépenses d’ingénierie  

Travaux  

Acquisitions 29 100,00 € 

Autres (à préciser)  

Total 29 100,00 € 

 

 

FINANCEMENTS Montant Pourcentage 

Union européenne  sollicité   

 attribué 

DSIL X sollicité 8 730,00 € 30,00 % 

DETR  sollicité   

 attribué 

Conseil régional  sollicité   



 

 attribué 

Conseil départemental X sollicité 8 960,00 € 30,79 % 

 attribué 

Communauté de 

communes ou 

d'agglomération 

 sollicité   

 attribué 

Établissements publics 

(ADEME, Agence de l'eau,...) 

= Bonus écologique 

X sollicité 5 000,00 € 17,19 % 

 attribué 

Total financements publics 22 690,00 € 77,98 % 

Fonds propres 6 410,00 € 22,02 % 

Emprunt - Crédit bail   

Total autofinancement   

Autres (à préciser)   

Total général 29 100,00 € 100% 

 

 

Sur proposition du Président,  

 

Délibération,  

 

il vous est proposé : 

- d’approuver le plan de financement prévisionnel et de solliciter un financement au titre de la Dotation 

de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) pour un montant de 8 730 € ; 

- de charger Monsieur le Président de toutes les formalités utiles quant à l’exécution de la présente 

délibération. 

 


